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        Briançon, le  10 Mai 2018 
 
 LR ave AR   
                                                                                           
Copie   :    Mme Sylvie GALLOIS  (Directrice Commerciale – Marketing) 

Mme Véronique SARRAZIN  (Directrice Juridique) 
  Mr Philippe  MARSANT   (Responsable des Opérations Logistiques) 
  Mr Yves BRANTHOMME  (Directeur Ressources Humaines). 
  

 

Monsieur le  Directeur. 
 
 
Le 21/03/18 votre service juridique menaçait d’intenter une action en contrefaçon à mon encontre 
pour vous avoir mis en copie d’un courrier  adressé à la Société LEROY-MERLIN. (Motif   :  clé 
commercialisée : Addax –   Photo sur leur site et facturation Clé BABAZ). 
 
Le 27/03/18  par  courriel  je répondais à cette injonction en vous faisant part de ma stupéfaction 
comme de mon incompréhension puisque votre société aurait tout intérêt à exiger de la part de la 
Société GAZINOX de vous fournir la CLE « BABAZ »  à votre marque comme toujours présente sur 
leur site en lieu et place de la CLE « ADDAX » de piètre qualité et de surcroit  une contrefaçon. 
 
Sans réponse à ma demande vous cautionnez de ce fait les agissements de la Société GAZINOX et  
de la société ADDAX  ce qui n’est pas en adéquation  avec votre analyse relevée dans votre courrier 
du 31/10/2016, je cite   :  « la violation du secret des affaires est une pratique contraire à la loyauté 
des affaires et à ce titre nous la condamnons sans réserve ». 
 
Je réitère donc ma demande et sans une réponse positive de votre part,  je mettrai en avant   cet 
exemple significatif qui comme dans le cas de Mme Nicole WALTHERT contre NINTENDO  -  Mr 
Christian RICHARD contre  UPKM  (Finlande)  et  BABAZ contre GAZINOX/BUTAGAZ fait apparaître 
la faiblesse des inventeurs indépendants qui ne luttent pas à armes égales contre  des grands 
groupes. 
 
Comme vous pourrez le lire sur le courrier reçu  du Chef de Cabinet de Monsieur MACRON faisant 
suite à mon déplacement à Bercy,  j’ai prévu de rentrer en contact avec les 3 experts chargés de faire 
des propositions en matière de protection industrielle et d’aides à l’innovation. 
 
Dans l’attente de votre réponse qui orientera la mienne auprès du gouvernement, je vous adresse 
Monsieur le Directeur l’assurance de ma parfaite considération. 
 
P.J. :   
 
- Mon courrier du 20/10/2016  à votre attention. (1) 
- Réponse de Mme Gallois le 30/10/2016 (2) 
- Votre mise en demeure en date du 21/03/2018  (3) 
- Mon mail du 27/03/2018 en réponse à votre mise en demeure.  (4) 
- Courrier du Chef du Cabinet de Mr  MACRON dans le cadre de mon combat pour la défense des           
droits des inventeurs indépendants.  (5) 
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